
D-2026- lJ D
ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur les routes départementales 

n° 18 du PR 3+924 au PR 7+506 

n° 209 du PR 2+186 au PR 5+977 

Communes de 

SAUVIGNY LES BOIS - En et hors agglomération 

LA FERMETE - Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de SAUVIGNY LES BOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, Signalisation temporaire 

approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° D-2026-279 du 20 mai 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis de la mairie d'lmphy en date du 11 juin 2026, 

VU l'avis de la mairie de Saint Eloi en date du 8 juin 2026, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la manifestation «La SAUVIGNOISE», il y a 

lieu d'interdire la circulation sur les routes départementales n°'l8 et 209. 

ARRETENT 

Article 1er : 

La circulation de tous les véhicules sera interrompue sur les routes départementales suivantes 

- RD 18 du PR 3+924 au PR 7+506, le 29 août 2026 de 19h00 à 23h00.

- RD 209 du PR 2+186 au PR 5+977, du 29 août 2026 à 19h30 au 30 août 2026 à 13h30.

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon les itinéraires suivants: 

Pour les usagers circulant sur la RD 18 : 

RD 172 du PR 10+431 au PR 14+533, 

RD 200 du PR 0+1251 au PR 0+000, 

RD 209 du PR 0+000 au PR 2+185. 

Pour les usagers circulant sur la RD 209 : 

RD 978 du PR 9+665 au PR 5+110, 

RD 18 du PR 0+000 au PR 3+866. 
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